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AIDE JUDICIAIRE

Admission du

au profit de

~[lg~§~ ÇAU_~E

CIte de l'ordonnance da

clOture: 12 JAJ';VIE~ 1989

J:' :~~ sncié+.p Ii, re6uonssbil:i,t~ liœit~'

dont le sièl~e socieJ. &St
7 ~ P "! ) ! "-,,' ,. ..,) ,
agissent poursuites e-t diligencQs de ees
rl'prélsentanta légeux doœiciliée en cette
quslité audit siège,

App~l d'un jugt du T.I.
du 4D err. de PARIS
du 8 j9nvier 1957 il.pp~18nte .

repréisentée 'Par Me HUYGHE, avoué.
e ssiat~e de ff'.e SALLARD 1 8vocst .

,.
loi'201 tI'.onsiE1ur

detneurent
7:1 l'A~IS

de

DE Lii COUR:
ILOrsdes débets et du délib&ré t

: Medeœe BORRA t Conseiller
désigné pour ~réBià;r'Pir ordonnance
N~d8~e 19 Preœier Pr&eident t

i : Monsieur MERIDIAS et
Madoœe FAVRE ,

J. D~CHA'~S

DEBA'rS 1
l'audience pub11Que au 19 jsnvi.r 198911
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s Contl'.dictoire i
publiqueœent ~8r Mede.e BORRA ,

Président, laquelle 8 signé lp mlnut. Ivec
rlASdsœ,8 J. DESC~S , Gre:'tier .
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.~_M~ ..ç .i ., I?

LAVhRENE 8voué 1
assisté dè Me Al~~UET!L. 8VOCB t ;
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~ OOl1r 8st .11811 dt 118-1)1)01 rorc' :PI,. l, IIIClc1'tl 488 laa.1.ens
1 E."blis88Dnte C' !t 1 à l' fncontre dl' un jl1Gealent rendu
8 janv1er 1957 par le Tribunal d'instance d~: 4 èœe
de PJ.AIS qui 1f, COnd8U1J1é à payer à ~n8i8ur .C"
une soœœ& pr1ncipe16 de 5.010 trlncs .

1 Les fe.1.te de 1. osUSt sont les suivent. 1 1

Le 28 juillet 1981 , le soci6té CI 'et Ai 8t 14. C, C .
ont conclu t un contrat de locetion et d'entretien d'une
letion téliphoniqu& t coœprensnt ~

-un central tél'phonique à çom~ut8tion teœporelle C9P8Cit~:
trois liges réseau.
eept lign~s de postes,
équipé à une ligne réaelu .cinq lignes de postes,

-une 81iœ~ntstioll secteur t
,- cinq Foet$8 eutometiqu&s type 8.63 ,
-les cen9lisations n9C&SBS1res &n cab18 sous th~rœopl.stique
8n spparent à rsison d'une œoyenn~ de 15 QI pl,r poRte.

Inoyennsnt une r&devsnce snnuelle de 1.990 fr:sncD H.T. 1

Le contrst était conclu pour quint~ enné~s .Les psrties avaient
stipulé q'l'SU css Où l 'eoonné désirerait Inettre fin
au contrat 18 soci6téliC et A Il 9url~it droit à

nité forfe1tsire égale aux trois querts des IIlrlnuités restent à
'courir " t ~ que tOUt6R les soQ!œea vers&&e .déposé&8 ou

dues à 111 société t à quelque titre que ce SQ:Lt ~n vertu du
contret .et de S~5 suites t lui rester8ient Bcquisee t à titre
de " cDœ~lé1Dent dtindtœnité " .

MonsilJu"l' C .visait t le 30 avril 198~~ .18 société C
et A "qu'il ~nt8nd8it m~ttr9 fin i le lOt:l,tion t clr il
vendu son eppsrteœent et que Bon acquéreur l' n'en ayant qu'un
ussge privé Il n~ 8ouhsitsit pas rpprendre à 6on compte le

de loc8tion ..

Le Bociét~ a alors réclsœé à Monsi~ur C la redevance
198; , iœpeyé" ainsi que l'ind&lnnité de rée1JL:Lstion contrlO .
tuelle.

C'est dens ces conditions qu'a été rendue le décision déférée
fe1s8nt application de l'article 1152 du COdE~ civil. 8ccueilli
psrtielleœent cette d&mende .

LI société d~8 encitns Etebliese-nents C et; A t
prie- ls Cout' de confirmer ce jugeq.ent en ce qu'il 8 décleré les.

dispos! tions de la loi n° 78-23 du 10 j,nY1eJ" 1978
l'&8pèce et 8n c~ qu'il 8 condsœné 11. C à lui payer 18
redevsnce de 1985 s'élevant à 4.1}1,36 frenc!1 .

Elle d,mande à 10 Cour de l~ réforœer pour lfl surtJluB t de
dire que le dépBt de gsr8ntie lui ~8t 8cqui8 lIt d, condeaaner
M. C. à lui psrer la 80mœe de 24.367,118 francs à titre
d'j.ndeœn1té de ré:siliet1on , avec les intér.t;~, eu teux lepl à
oolJlpt~r d! 10 demande en juDt1ce .Ginsi que c:elJ,es de 1.~OO
fr8Dca et de ,3.000 francs eu titre de l'srtic:JL. 700 du nouveau
Code de procédure civile.
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Monsieur C. .int1U1é, t deiA8nd,e à l, C"ur de réformer
1; dicision défér&. , 16..02..1989date
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-de di2"1 qu'il y .lieu i 8'P~lioetion de 1&1 loi n° 78.2$ du
10 janvier 1978 ,t de déclsrer non écrite 1)81' IP'PlicatioD de 1Irticl. 

35 d. cette loi, le clause inclus. il l'Irt1ele 11 4u
,contrit,

â~ débouter 18 eociété C' et A: "de t,outeb S8B pr6tentione
de lui donner lote d& ce qu'il offre le v8rS9œent de 2.529,51

francs à ti tr~ d '8bonneœent pour l'année 19f:;> et de ooœpeD8er
cette BoœUle Ivec le œontsnt du dép&t de ger'1'1lti~ ,

enfin de condeœner la société C' et Ai. à lui payer' une
ISOaltll9 de 5.000 francs au titre clet l'erticle 700 du nouve8U Code
de procédure civile.

x

x x

CELA i'TAN'r EXPOSE. LA _CQ,!!R :
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LI APPLICATION DE LA LOI N°78.23 DU 10_~~NVI~ 197§ :11ICONSIDERAKT 

que c'est à bon droit et 'P8r deS4Œotifs ~.'cts que-:le 
Cour adopte , q~e le premier juge 9 estimérM.

!C~ aveit loué l'instsl1et1on en quelité de 'Professionnel
et que les dispositions de la loi n° 78-23 du 10 j8nv1~r 1978 re~
tive à l'infor~9t1on et à le protection des consoœ~9t,ur8 de prc
duits eu de services n'étlit piS sppliceble ~n l'es~èce ;

1-

I

QUlil résulte en effet des pièces versées BUX débets et en pert1-
culier de la lettre de résilistion do Monsieur C, du 30 ;',vril 

1985 t que c~ derni~r qui est peychiet:rs 8 conclu l~ con- ;
tret pour les besoins de son 8ctivité profesisionnelle et non
pour un ussge personnel ou feœilisl , ce que fereit dl.~11eur6
exclure llim~crt8nce de l'instel18ticn louée;

SUR w REDKVANCE DE 1985 :

CONSIDER~lT qu'il est constent que M. C. qui 1 résilié lE
contrIt 1. 30 8vril 1985 , ne Si est pliS Icqu:1tté de 18 redevance
de ltlnn'. 1985 qui était psYlble d'avence Itt qu'il convient
de le condemner d~ ce cber BU psiement d'une iBOmlt~ de 2.,ë9..51

jtrence H~ qu'il r~conn.it dt8il1~ure d~voir J que 10 sociéti
C et A~ ntest pa8 fondée à obtenir en loutre un réljust9IDe
du dép&t de gsrentie ini tisl non ~rév'l par 10 conv~nt1OD 1

t

SUR LI INDE~'NITE DE RESILIATION :

CONSIüERANT qu'il est constent qU8 M. c. .dénoncé l~
contret 8vent l' &x~1ret1on de son terœe norœl,:l et qu'il est de o~
f,it red~v8ble d'un& indsœnitlo égele aux tro:l;s quarts des Innuitl
restent à courir, en epplic9tion du contrit ,dont il est signe-
r.. ire!

fa

CONSIDERANT qu'il n'~8t PIS discuté que la 8't)lœme de 24.367,48 trI
récleQlée p8r le société C et 1. à ce titr~ risulte d'un
Cilcul qui est conforme eux st"pulstions contractuelleP'. 1
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CONSIDIRANT q\ltil est a8111tœent soutenu 'PIr ~nBie\lr C. --Id'~ne 

part ~ue l'1ndeœnit6 ainsi iveluée fst tXc8"s1ve eu 'serd
leu préjUd1"ce réeUeU!ent 8ubi -per le bl111ere88e ~t .18 v.leur
d'une 1u8t.ll,tion neuve et dt,utre pert que le r'eil1ttion
ét8it justifiée par un œot1f lég1tiee t

MAIS CONSIDERANT qU& le fixation de 18 pénalité su montent retenr
p8r la convention, répond à la nécessité de com~enser , Don 88U-
l~me~t les ch8rges financières très élevbes :~S8UU1é&s ~.r 1. bail-

11ereSB& ~n mst&riel et en atsin d'o8uvre t mais encore l, 118nqu.
'n gegnar Que lui occasionne une résilie tion 1~Ir1ticipéa et dont illl
iQl-port& de dissuader le pr"neur t en faisant 'peser sur lui le
~en.c& d'une peine 8uffis8~lDent 'levée pour Î~'~re colUlDinetoir& , 1

CONSIDERANT encore, que pour t'a ire fa c e à 118In1)rt~.sseœent et à la
Iréllunéretion des 1nv~8t1s8etnente de le eoc1é'~I~ C et 1. '.
l'accord des p8rties El' est t'ait 8ur des loyo]~e éteblis en fonc-
Ition d'une utilisetion de quinze ennées et quIt M. C. ,urI
pu opt&r pour une duré& œoindre à condition de payer un loyer!
be8UCOuP plus &lev~ 1 ce à quoi il n~a t'es jur;j opportun !le

s'engBger,

1t

1

Qu'en outre , ~_l doit 8tre observé que le typtt de œstérielid";vielI
rapideœent cb.iol~t:.-. ,rendent difficilf1;1.E'nt réutilislble une

installation qui 8 déjà servi plusieurs 8nnée~EI ;

It.

1

ICONSIùERANT que ces circonstances dont exClUrE! une f1x/Jtion d&,11 
pénalité égale eu prijudice eff'ectiv&ment !Iubi par le beilleu] t' 1

CONSIDERANT que d'ailleurs M. Ci ne- produit sueun él~tDen'
à l'sppui de Bon s!fir1D8tion selon laquelle l'indelnnité de rési.
listion sereit deux foie et demi~ pluG élevée que le v.leur d'un

matériel ne\lf ;
Qu'~nfin il n'est pas fondé à se préveJ.oir des motifs, fussent.
ils légitimes , ~ui l'ont conduit à r~eili~r uni19tér8l~ment le
;contrat .dès lors que ceux-ci ne pr~6entent pea les cgrectèresI
d~ le force m9jeur~ t au sens de l'article 1148 du Code civil,
qui 'P°urr8it l'exonérer de l'exécution de 80n obligation ~

CONSIDKnANT qu'~n définiti.ve M. C.. -ne r9'Pporte 'PIS 19
\ preuve qu~ ltindeœnit& prêvu~ par le contrIt 1 à ti.tre de péna-
lité coer.'tive et indemnitaire et Qu'il 8 1~br8~ent acceptée,,soit 

œenife8teœent excessive; 1

Q.util n'y 8 donc PIB litu dl en réduire le lDontlBnt en s'P~11c8t1cn
de l',rticle 1152 elinés .2 du Code civil, ,ine1 qU~ 1t, hit
il tort le pr8œi~r juge dont le décision sera d~ ce cher r4foraé4 1

1 

date 16.02.1989

.

...
0-

Z
4- pige

ttt

! 

Ch .48B

nte



; 

"..:..'..::, ,:::".'0'. "':" ~:~",~~~~...'.'L:,.: "'. 'I~;;.. '. '-~~~~,.,,"~:J.."" ,"~~~:rr'!"".

..'.: '::;'t;i.:;~

1

!QU'il 

y .11tu de t,ire 9~~lic8tion pure et 8i~ple de 11 conven-
tion ,

1 

CONSIDIR.~NT ~ue les circonstenc9B de 18 cause ne coœœsndent p88
len iquité à faire Ip~11c,tion de l'article 700 en preœi!re 1ns-
teDce et ~n eppel ;

IpAR C~ MOTIFS

Réfor~8nt &t etstuant à nouveau1

1 

~! Cond"œne Monl]ieur C. à payer à le sol:iêt! C et A: 1

1°/1.8 som~e de 2.529,51f;rDnCB 9u~entf.:e d4' 18 T.V.A. .\1 tit!'8,de 
18 redevanc. 1985 ,1

2°/1.8 somme de 24.,67,48 francs à tltr& d':Lndemn1té de rl-silis-
tion ~ evec les intér3ts su tgux légal à COtapt~r de l'essignstio:

~.

J.EI In.Ont8nt du d6p6t ~.Déc19r~ acquis à 19 société C! et AI -

[gerent1e J,1 
Rejette toutes les 8utres detnendes des 1>9rti.EI8 contraires à le
~otivBtion ci-deesuc ret&nue ;

: Cond8mne Monsieur C 8~X dépens d& tlr&œièr9 instinct

,et dtlPpel ;

[Admet M~ HUYGHE t 8vouét BU bénéfice des dispositions de l'.rti-
cle 699 du nouve8U Code de proc~dure citlle .

,:''1 Approuvéo~ mot"
rayéJ nu).,. et

~ renv o~ en urgE
.JI,

vvi~
,
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